
Lettre aux Puydômoises et Puydômois
Après une baisse significative du nombre de morts sur la route en 2008,
l’année 2009 a connu une nette dégradation de la situation, avec 47 victimes
recensées. Parmi elles, on déplorait 15 jeunes de moins de 24 ans et
10 conducteurs de deux roues motorisées.

Cette dramatique évolution des accidents mortels se poursuit aujourd’hui.
A la date du 30 septembre, nous comptons déjà 36 décès, dont 11 deux
roues motorisées.

Pour faire face à cette insupportable évolution, j’ai souhaité agir sur
différents leviers.

J’ai d’abord tenu à mobiliser l’ensemble des partenaires institutionnels.
Ainsi, grâce au financement de l’Etat, des collectivités locales, des
entreprises et des associations ont pu conduire de nombreuses actions de
sensibilisation et de prévention au risque routier.

J’ai également demandé aux services de police et de gendarmerie de
renforcer très largement leur action de lutte contre l’insécurité routière, afin
de garantir le droit à chacun de circuler en toute sérénité sur les routes du
département.

Mais toutes ces mesures risquent de rester vaines sans une prise de
conscience réelle de chacun de la nécessité de changer son comportement
sur la route.

J’en appelle donc solennellement à l’ensemble des usagers de la route du
département du Puy-de-Dôme.

Vous qui êtes motard, adoptez des règles de prudence, car vous représentez
presque 1 tué sur 3 cette année.

Vous qui conduisez un véhicule, veillez au port systématique de la ceinture
pour vos passagers comme pour vous-même, puisqu’un tué sur 3 sur les
routes du Puy-de-Dôme n’en était pas porteur.

Vous tous, usagers de la route, ne prenez pas la route après avoir bu de
l’alcool ou consommé des produits illicites, car le constat est sans appel :
cette année, plus d’un mort de la route sur 2 était concerné.

C’est en changeant notre manière de conduire et en respectant
scrupuleusement le code de la route que nous pourrons contribuer à rendre
la route plus sûre.

C’est ensemble que nous devons agir pour relever le défi de la sécurité
routière sur les routes du Puy-de-Dôme. L’accident mortel n’est pas une
fatalité. C’est une question de responsabilité tant individuelle que collective.

Tous ensemble, pour nous-mêmes, soyons responsables
et acteurs de notre sécurité routière

Patrick STEFANINI
Préfet de la région Auvergne
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SÉCURITÉ ROUTIÈRE
TOUS RESPONSABLES
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